
 
 
 
 
 
PAR MESSAGER ET PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
Montréal, le 6 janvier 2005 
 
 
 
 
Me Véronique Dubois, Avocate  
Secrétaire de la Régie de l’énergie  
800, Place Victoria, suite 255 
Tour de la Bourse 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
Objet : Plan d’argumentation - Dossier R-3541-2004 

Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année 
tarifaire 2005-2006 

 
 
Me Dubois, 
 
Pour donner suite à votre lettre du 20 décembre dernier, veuillez trouver ci-après, le plan 
d’argumentation du plaidoyer de l’Association de l’Industrie Électrique du Québec (AIEQ). Nous 
prévoyons de 30 à 45 minutes pour le présenter à la formation. 
 
Suite aux discussions tenues avec la Secrétaire adjointe de la Régie le 22 décembre dernier, il a 
été convenu que notre présentation se fera le 12 janvier 2005. 
 
En espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer, Me Dubois, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. Veuillez également accepter en ce début d’année nos meilleurs vœux. 
 

 
Gaëtan Thibault 
Président du Conseil 
 
 
GT/nc 
 
c.c. Intervenants 
 
p.j. (1) 


